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RAPPORT $ȭ!.!,93% SUR LES IMPACTS 
POTENTIELS ET RECOMMANDATIONS 

-5.)#)0!,)4O %4 3!.4O 

Une municipalité est souvent associée à une 
organisation responsable de la gestion 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
de services aux citoyens. Or, la municipalité est 
également un milieu de vie complexe, circonscrit 
sur un territoire donné, au sein duquel les 
citoyens entrent en contact les uns avec les 
autres et se développent au gré de leurs 
interactions avec leur environnement. 

Le milieu de vie municipal, illustré à la Figure 1, 

se compose des environnements naturels et 

bâtis. On retrouve aussi directement sous 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 

services et règlements dont les influences se 

répeǊŎǳǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

locale, la communauté et les habitudes de vie des 

citoyens. Ce milieu de vie est sensible aux 

décisions municipales puisque toute action 

affectant les environnements dans lesquels 

vivent les citoyens et les services qui leur sont 

ƻŦŦŜǊǘǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

leur qualité de vie. Dans cette perspective, et en 

raison des nombreux pouvoirs et leviers dont 

disposent les municipalités, les administrations 

municipales font partie des acteurs 

incontournables du développement du mieux-

être et de la santé de leurs citoyens. 

É6!,5!4)/. $ȭ)-0!#4 352 ,! 3!.4O %. -/.4O2O')% 

La Direction de santé publique (DSP) de la 
Montérégie est la première DSP du Québec à 
offrir aux municipalités de son territoire la 
possibilité de participer à une démarche 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ό9L{ύΦ 9ƴ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ 
municipal, la DSP de la Montérégie innove en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀnticiper les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀǾŀƴǘ 
que celui-Ŏƛ ƴŜ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ

Les EIS sont basées sur le partenariat, le dialogue 
et le partage de connaissances entre les 
décideurs municipaux et une équipe 
multidisciplinaire de professionnels de santé 
publique. Elles posent un regard nouveau sur un 
ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ 
les effets bénéfiques sur la santé et la qualité de 
vie des citoyens concernés tout en atténuant les 
répercussions potentiellement négatives. Aux 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ9L{Σ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
tiennent compte de leur réalité locale et qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ 
projet. 
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POLITIQUE DES FAMILLES ET DES AÎNÉS 

$% #/.42%#|52 

 
Figure 1 : Milieu de vie municipal et santé 

 
Traduit et adapté de Barton & Grant (2006) [1] 

 

Le schéma ci-dessus représente les diverses composantes du milieu de vie municipal. La zone bleue 
représenǘŜ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ 
sur les composantes de la zone verte. 

Les environnements naturels et bâtis, ainsi que les services et règlements municipaux, représentent 
ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ 
ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ ŞŎƘŀǇǇŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘƛǊŜŎǘΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
habitudes de vie des citoyens. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΦ 9ƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ōƛŜƴ-être et la qualité de vie de leurs citoyens. 
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02/*%4 %4 4%22)4/)2% ; ,ȭO45$%
tŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa mise en place de sa 
nouvelle Politique des familles et des aînés (PFA), 
la Ville de /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ désire adapter davantage 
ses services et ses infrastructures aux besoins de 
ses citoyens. La Ville et ses partenaires 
ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǉǳŜ /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ puisse offrir aux 
familles et aux aînés un milieu où il fait bon vivre 
et qui est favorable à leur épanouissement, et ce, 
à toutes les étapes de la vie. À la suite de ses 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƳŜƴŞŜǎΣ 

la Ville mŜǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ Ŏƛƴǉ principes qui 
encadrent les cinq orientations de la PFA et le 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ, soit le 
développement durable, les saines habitudes de 
ǾƛŜΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦΣ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ Ces orientations 
ont donné naissance à 37 objectifs et 82 actions 
inscrits au Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ. Les objectifs et actions 
retenus dans le cadre de cette EIS sont présentés 
au tableau suivant.

Tableau 1 : Objectifs et activités de la Politique des familles et des aînés ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩ9L{ 

Thème 
EIS 

Objectifs de la PFA Activités de la PFA 

A
m

é
n

a
g

e
m

e
n
t 
d

e
s
 r

u
e

s 

1.2 Encourager 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ 
proximité 

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
complémentaires à ceux existants 

Promouvoir les services commerciaux présents sur le territoire 

2.6 Inciter les commerces à 
favoriser l'accès universel 

Réviser la réglementation visant à ce que les commerçants 
aménagent l'accessibilité à leurs locaux pour toutes les clientèles 

2.9 Faciliter le déplacement 
actif sur le territoire par 
l'élaboration et la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
mobilité active 

Ajouter des aménagements de repos dans les aires de marche (bancs, 
etc.) 

Poursuivre l'aménagement du réseau cyclable 

Sécuriser les passages piétonniers 

Élargir les trottoirs sur la rue Saint-Antoine et la route Marie-Victorin 

Aménager certaines intersections pour les rendre plus sécuritaires 

Assurer la sécurité de certains corridors scolaires 

2.10 Développer des 
mesures d'atténuation de la 
vitesse 

Reconfigurer l'accès à la bretelle 119 et à la rue Bourgchemin 

Diminuer la vitesse près du parc Antoine-Pécaudy et sur Marie-
Victorin (70 km/h) 

L
o
g

e
m

e
n

t 1.1 Soutenir les projets de 
maisons 
intergénérationnelles 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
intergénérationnelles 

2.3 Favoriser l'accès aux 
logements sociaux 

Réaliser un portrait des besoins en logements sociaux pour les 
familles et les aînés afin de développer une stratégie 
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Thème 
EIS 

Objectifs de la PFA Activités de la PFA 

T
ra

n
s
p
o

rt
 c

o
lle

c
tif 

1.6 Améliorer la desserte 
des services de la CIT 

Étudier les possibilités d'offrir un circuit interne 

;ǘǳŘƛŜǊ ƭϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄǇǊŜǎǎ /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ-Longueuil en 
incluant l'aménagement de stationnements incitatifs à proximité de 
l'autoroute 30 

Assurer le nombre adéquat d'abribus 

1.7 Favoriser l'offre de 
service de transport sur le 
territƻƛǊŜ ŘŜ /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ 

Faire connaître le service de transport des petites courses du Centre 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ōŞƴŞǾƻƭŜ de /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ 

Soutenir l'offre de service de transport complémentaire (taxi, 
autopartage, etc.) 

L
o

is
irs

 

1.5 Adapter les horaires des 
activités et services de loisir 
aux réalités des familles et 
des aînés 

Bonifier les plages horaires des installations municipales pour 
répondre aux besoins des familles et des aînés 

Augmenter le nombre de semaines du camp de jour estival avec 
l'option d'utiliser les services du camp de la Colonie des Grèves 

5.1 Favoriser la 
participation des familles et 
des aînés aux activités de 
loisir, de culture et de sport 

hŦŦǊƛǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛōǊŜǎ Ł /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ όǇŀǘƛƴΣ 
badminton, baignade) 

Offrir gratuitement l'accès à la bibliothèque  

Évaluer l'accessibilité aux activités de loisir, de culture et de sport 
pour les aînés afin d'apporter des modifications si nécessaire 

Évaluer un modèle de coopération intermunicipale pour les citoyens 
qui pratiquent des aŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ 

5.2 Favoriser le 
développement d'activités 
de loisir, de culture et de 
sport offerts sur le territoire 

Stimuler l'émergence de nouvelles activités de loisir, de culture et de 
sport 

Soutenir la réintégration d'activités culturelles dans les écoles (ex. : 
dans le cadre des Journées de la culture) 

S
e

rv
ic

e
 d

e
 

g
a
rd

e
 é

d
u

ca
ti
f 

1.4 Accroître l'offre de 
service de garde pour les  
0-5 ans 

Supporter l'ajout de places subventionnées dans les services de garde 
existants 

S
o

u
tie

n
 à

 la
 

co
m

m
u

n
a

u
té

 

1.8 Offrir une présence aux 
aînés 

Développer le service des visites d'amitié aux aînés isolés 

3.1 Favoriser l'accueil des 
nouveaux résidents 

Organiser un volet spécial pour les nouveaux résidents lors de la 
Grande marche de la famille 

Informer les nouveaux réǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ .ŀƭŀŘƻDécouverte 
permettant de découvrir la ville 
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Thème 
EIS 

Objectifs de la PFA Activités de la PFA 

S
o

u
tie

n
 à

 la
 c

o
m

m
u

n
a

u
té

 

3.2 Sensibiliser la 
population à l'importance 
de l'implication bénévole 

Diffuser les opportunités de bénévolat 

Coordonner une corvée de nettoyage des rives du fleuve 

3.4 Soutenir le recrutement 
de bénévoles par les 
organismes 

Accompagner les organismes dans le recrutement et la formation des 
bénévoles 

Accompagner les organismes dans les modèles d'implication 
bénévole 

3.6 Reconnaître 
l'importance de 
l'implication bénévole 

Réaliser annuellement une rencontre entre les élus et les organismes 
reconnus (bonification de la rencontre des présidents) 

Réaliser une tournée des organismes sociocommunautaires par les 
élus 

Soutenir la poursuite du programme V.A.C. (Valeurs Action 
Citoyenne) 

Tenir des tables sectorielles selon les besoins 

Détailler le soutien offert par la Ville aux organismes en incluant ses 
retombées 

Actualiser la politique de reconnaissance en considérant les nouvelles 
réalités de l'implication citoyenne 

3.5 Encourager l'implication 
des jeunes 

Assurer une représentation des jeunes au sein de la Commission des 
loisirs et de la culture 

Soutenir la création d'une Coopérative jeunesse de services 

3.7 Reconnaître l'apport 
des aînés 

Souligner annuellement la Journée nationale des aînés et la Journée 
ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 

Embaucher des retraités pour compléter les postes de préposés aux 
plateaux 

4.2 Faciliter l'accès aux 
services et aux informations 
de la municipalité 

Se doter d'une approche citoyenne standardisée dans les services 
municipaux 

Évaluer les besoins et les moyens pour l'élargissement des heures 
d'accès aux services municipaux 

4.4 Offrir des occasions 
d'implication aux citoyens 

Revamper le logo de la ville 

5.5 Offrir des lieux ou 
activités de rassemblement 
communautaire accessibles 
à tous 

Mettre en place un marché public 

Installer un ascenseur au centre multifonctionnel 

5.6 Soutenir les familles et 
les aînés vulnérables 

Bonifier les efforts concertés de services aux plus démunis 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ п ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀōƭŜ 
sociocommunautaire) 
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Thème 
EIS 

Objectifs de la PFA Activités de la PFA 

P
a

rc
s
 e

t 
e

sp
a

c
e
s
 v

e
rt

s
 

2.1 Rehausser l'utilisation 
des parcs par les familles et 
les aînés 

Ajouter du mobilier urbain dans les parcs 

Aménager les espaces verts pour favoriser les jeux libres 

Aménager des espaces d'ombre dans les parcs (arbres, abris) 

Aménager un chalet de service pour le parc Pierre-Eucher-Cormier 

Élaborer des circuits d'entraînement en utilisant les parcs de la ville 

Élaborer un plan d'aménagement du parc de Saint-Laurent-du-Fleuve 
et le réaliser 

2.2 Accroître l'accès au 
fleuve 

Élaborer un plan d'aménagement du parc Joseph-Émilien-Chaput et le 
réaliser 

Demeurer à l'affût des opportunités pour l'acquisition de terrains le 
long du fleuve 

2.7 Favoriser la 
fréquentation du Parc 
régional des Grèves par les 
familles et les aînés 

Maintenir le soutien au développement du Parc régional des Grèves 

Offrir l'accès au transport collectif gratuit pour accéder au Parc 
régional des Grèves lors d'évènements précis 

2.8 Encourager l'utilisation 
des parcs et espaces verts 
urbains 

Offrir des cours d'entraînement physique dans les parcs 

Offrir une caravane d'animation dans les parcs (jeux libres) 

Implanter des coffres à jouets pour les jeux libres dans les parcs et du 
marquage au sol 
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Les actions proposées dans la PFA de la Ville de 
ContreŎǆǳǊ apparaissent, Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ, 
cohérentes avec les buts visésΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇ-
pement durable des communautés en tenant 
compte du profil sociodémographique, du 
vieillissement de la population et de ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
des services et des infrastructures aux besoins 
spécifiques des familles et des aînés. 

Afin de mettre en lumière les impacts potentiels 
de la PFA sur la santé, le bien-être et la qualité de 
vie des citoyens de /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ, les analyses qui 
suivent proposent une lecture des enjeux liés à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des rues, aux logements, aux 
transports collectifs, aux services de garde 
éducatifs Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ aux loisirs, à la participation 
citoyenne ainsi quΩŀǳȄ parcs et espaces verts. Ces 
différents thèmes développés dans la politique et 

les actions qui les sous-entendent peuvent être 
mis en relation avec la santé à travers plusieurs 
facteurs déterminants. Ces interrelations révèlent 
que les actions visées par la politique 
influenceront vraisemblablement plusieurs 
facteurs déterminants pour la santé et que ceux-ci 
auront des impacts sur la santé, la qualité de vie et 
le bien-être des citoyens (voir la Figure 2). Afin de 
maximiser les retombées associées à chacun des 
thèmes énoncés ci-dessous, des 
recommandations proposant des pistes 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ actions planifiées sont 
apportées. Le récapitulatif des recommandations 
soumises Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩannexe 1. Par ailleurs, la 
description des facteurs déterminants de la santé 
identifiés ci-dessous est présentée à ƭΩannexe 2. 

 

 

Figure 2 : Représentation des impacts potentiels de la PFA de /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ sur  
la santé et la qualité de vie des citoyens 
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AMÉNAGEMENT DES RUES 

Dans le cadre de la PFA, la Ville de /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ 
compte ōƻƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des rues afin de 
les rendre plus sécuritaires et conviviales pour les 
piétons et les cyclistes, tout en améliorant 
ƭΩŀccessibilité aux commerces à proximité. En se 
basant sur les objectifs et activités présentés au 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ de la PFA, cette section propose des 
analyses sur leurs impacts potentiels sur la santé 
et la qualité de vie ŘŜǎ /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊƻƛǎΦ De plus, 
on y retrouve des recommandations visant à 
bonifier le projet et à améliorer ses retombées. 

Les impacts sur la santé et ses 
déterminants et bonnes pratiques 
en matière Äȭaménagement de 
rues 

La configuration des réseaux routier, cyclable et 
piétonnier, de même que le mobilier urbain, 
favorisent les déplacements actifs, augmente la 
sécurité dans les transports et le sentiment de 
sécurité des résidents, ainsi que les contacts 
sociaux entre ces derniers. Pour ce faire, le 
réseau routier doit tenir compte des besoins de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
automobilistes, cyclistes ou piétons. Rééquilibrer 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ routier en faveur des usagers actifs et 
réduire les vitesses pratiquées permettent de 
maximiser la protection de tous, 
particulièrement des aînés et des personnes à 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾent 
şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ 
un secteur pour une meilleure efficacité. De plus, 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ 
favorable à la santé et à la qualité de vie des 
citoyens, les infrastructures de transport doivent 
réponŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǳȄ-ci 
sont brièvement présentés ci-dessous. 

Rues Υ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
routier en fonction des besoins de tous les 
usagers de la route et de donner priorité aux 

usagers plus vulnérables, comme les piétons et 
ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΦ [ŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
directement la gravité des blessures subies par 
ǳƴ ǇƛŞǘƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘΦ Alors que la 
probabilité ǉǳΩƛƭ ǎǳǊǾƛǾŜ à une collision avec un 
véhicule circulant à 30 km/h est de 90 %, elle 
chute à 50 % lƻǊǎ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
48  et 50 km/h et à seulement 15 % lorsque celle-
ci se produit à plus de 64 km/h [2-9]. 

Il est reconnu que la signalisation seule ne peut 
garantir le respect des vitesses affichées par les 
automobilistes et les interventions policières 
ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊΦ Il est 
reconnu que la largeur des rues influence la 
vitesse des conducteurs et ǉǳΩune rue étroite 
limite davantage ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊǳŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ 
Ainsi, la largeur des rues et des voies de 
circulation doit correspondre aux normes de 
conception requises par leur niveau hiérarchique 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ όǊǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 
collectrice, route). Selon le débit et la présence 
de stationnement, la largeur recommandée pour 
les rues locales et collectrices est de 3 à 3,5 m par 
ǾƻƛŜΦ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ 
plus de 3,5 m doivent être aménagées seulement 
sur des routes régionales et nationales 
ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜs sont conçues pour des vitesses allant 
de 70 à 100 km/h [10]. De plus, pour contribuer 
au rétrécissement des voies de circulation et 
améliorer la sécurité, il est recommandé 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ 
perception des conducteurs et les incitant à 
ralentir, telles que des trottoirs et des saillies de 
trottoir, des îlots centraux et des chicanes. 

Trottoirs : Les trottoirs doivent relier des 
destinations fréquemment utilisées, comme les 
commerces, les parcs et les services. Une largeur 
de 1,8 m est recommandée pour assurer le 
confort des piétons et leur permettre de se 
croiser facilement, mais une largeur de 1,5 m 
peut être acceptable si le trottoir est libre 
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ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜs entravant le déplacement des 
piétons [11-13]. Une bordure de protection de 
ǾŜǊŘǳǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣр m entre la chaussée et le 
ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
sécurité et le confort des piétons. En effet, cette 
bordure évite le dénivellement des trottoirs aux 
entrées charretières, améliorant ainsi le confort 
des piétons, particulièrement des personnes à 
mobilité réduite. De plus, la présence de bateaux 
pavés aux intersections et aux passages 
piétonniers facilite la descente du trottoir des 
fauteuils roulants et personnes à mobilité 
réduite. [Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǘŜŀǳ 
pavé aménagé à une intersection peuvent être 
ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ #ÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÁÃÃÅÓsibilité 
universelle : déficience visuelle-Aménagements 
extérieurs ǊŞŘƛƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀȊŀǊŜǘƘ Ŝǘ [ƻǳƛǎ-
Braille et la Société Logique [14]. Enfin, lors de la 
saison hivernale, le déneigement et le déglaçage 
ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŀŦƛƴ 
de favoriser le recours aux modes de transport 
actif et prévenir les chutes. 

Voies (ou pistes) cyclables : Sur chaussée, les 
ǾƻƛŜǎ ǳƴƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ 
minimale de 1,5 m sont recommandées. Les 
voies bidirectionnelles, jugées moins 
ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƳŝƴŜƴǘ 
les cyclistes à circuler en sens contraire à la 
circulation automobile [15-18]. En présence de 
stationnement sur rue, la bande cyclable doit 
idéalement se situer entre la voie de circulation 
automobile et les espaces de stationnement afin 
ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ cyclistes. Elle peut 
aussi être aménagée entre le stationnement et le 
trottoir, à la condition que le stationnement soit 
interdit sur une distance minimale de 20 m en 
ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ 
prévoir 0,5 m supplémentaire pour le 
ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
portières [19]. Une piste cyclable en site propre, 
ŎΩŜǎǘ-à-dire permettant aux cyclistes de circuler à 
ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όƘƻǊǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜύΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нΣтр Ł о m [19] et doit 
comprendre des aménagements sécuritaires 

assurant une bonne visibilité aux intersections 
avec le réseau routier. Des aménagements 
cyclables mal conçus, particulièrement aux 
intersections, peuvent être plus dangereux 
ǉǳΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞΣ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ǎΩƛƭǎ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻn chez les 
automobilistes et les cyclistes et les amènent à 
adopter des comportements imprévisibles 
potentiellement dangereux. 

Sur les rues où le débit automobile est inférieur à 
3 000 véhicules par jour et que la vitesse est 
limitée à 30 km/h ou 50 km/h au maximum, il est 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀménager des chaussées 
désignées [12, 17]. Celles-ci servent à signifier 
ŀǳȄ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ƭŀ ǊǳŜ ŀǾŜŎ 
les cyclistes et sont signalées par des 
pictogrammes de vélo et de chevron sur la voie 
ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊǘ 
principalement à relier deux segments de voies 
cyclables entre eux lorsque ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
immédiat ne permet pas de réaliser ou ne justifie 
pas ŘΩautres formes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ 

Voies (ou pistes) multifonctionnelles : Les 
infrastructures servant à plusieurs types 
ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǇŀǘƛƴŜǳǊǎ Ŝǘ 
autres) doivent tenir compte de différents 
paramètres (vitesse, débit, largeur des voies de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ Ŝt les 
conflits entre usagers. Ces aménagements ne 
sont toutefois pas recommandés sur les pistes à 
ŦƻǊǘ ŘŞōƛǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ [16, 20]. Dans ce cas, 
ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴ 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƻǳ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ 
chaussée à 3,5 ou 4 m [12]. 

Feux de circulation dédiés aux piétons : Afin de 
maximiser la sécurité des piétons qui traversent, 
les véhicules ne devraient pas être autorisés à 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ƴƛ Ł ǘƻǳǊƴŜǊ ŘǳǊŀƴǘ 
le feu pour piétons. Il est nettement préférable 
de privilégier des feux pour piétons qui offrent 
une protection complète durant tout le cycle du 
feu, ou à tout le moins pendant la première 

http://www.inlb.qc.ca/grand-public/accessibilite-et-adaptation/amenagements-des-lieux/
http://www.inlb.qc.ca/grand-public/accessibilite-et-adaptation/amenagements-des-lieux/
http://www.inlb.qc.ca/grand-public/accessibilite-et-adaptation/amenagements-des-lieux/
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phase du cycle. La durée des feux pour piétons 
doit être suffisamment longue pour permettre 
aux personnes à mobilité réduite de traverser à 
une vitesse de 0,9 m par seconde [19]Φ {Ωƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ 
ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ 
suffisamment longue, il faut alors prévoir un 
refuge central sécuritaire pour permettre la 
traversée en deux temps et prévoir l'ajout de 
signaux sonores pour les personnes atteintes 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴ ŦŜǳ ǇƻǳǊ ǇƛŞǘƻƴs, le virage à droite sur feu 
rouge (VDFR) devrait être interdit, celui-ci 
augmentant de plus de trois fois la probabilité de 
collision pour les piétons [21]. Pour des questions 
de sécurité, le VDFR ne doit pas être autorisé aux 
intersections comportant une ou plusieurs 
caractéristiques suivantes : ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦŜǳ 
ǇƻǳǊ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜΣ 
ŘΩǳƴ ǇŀǊŎΣ ŘΩǳƴ /t9Σ ŘΩǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭΣ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀƞƴŞǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ 

Mobilier urbain, placette et végétation : La 
présence de mobilier urbain, comme les bancs,  
les tables à pique-nique et les placettes (petits 
espaces publics comprenant des bancs et de la 
végétation) aménagées sur les parcours 
piétonniers et cyclables contribue à leur 
achalandage, renforce leur potentiel de 
déplacements actifs sécuritaires, favorise les 
contacts sociaux formels et informels entre 
citoyens et augmente le sentiment de sécurité 
[14, 22-25]. Installés préférablement aux 400 m 
le long des chemins les plus fréquentés et en 
ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ŘŜƳŜǳǊŜ 
libre de tout obstacle, les bancs encouragent les 
citoyens, surtout les aînés, à marcher davantage 
et sur de plus longues distances [26]. Le long de 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎΣ ƭΩŀƳŞnagement 
ŘŜ ōƭƻŎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όǘƻƛƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜŀǳ 
potable) peut encourager les utilisateurs, dont 
les jeunes familles et les aînés [27], à se déplacer 
plus loin et plus longtemps. Enfin, la plantation 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ 
ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
contribuant à réduire la vitesse des 

automobilistes qui perçoivent la rue comme 
étant plus étroite [11, 13, 28, 29]. 

Éclairage Υ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊΣ ŘΩêtre vus et de repérer les 
obstacles et dangers potentiels sur la voie. Sur les 
rues peu fréquentées, une intensité lumineuse 
de 5 lux est suffisante ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 
20 lux est recommandée sur les rues achalandées 
pour permettre de percevoir le vƛǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 
personne à une distance de 20 m [12]. Aussi, il est 
souhaitable que ces lampadaires ne dépassent 
pas 6 m de hauteur afin de bien éclairer les 
ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ confort des 
utilisateurs, tout en conférant un cachet 
particulier au secteur [12]. Pour améliorer la 
sécurité et le sentiment de sécurité, il est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ 
entravant le champ de vision, notamment aux 
intersections (bosquet, panneau, cabine 
téléphoniqueΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀirer les endroits 
ƻōǎŎǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ŘŜ ǎΩȅ ŎŀŎƘŜǊΦ 

Impacts potentiels de la Politique 
des familles et des aînés 

La PFA propose plusieurs actions dont les 
objectifǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
commerces de proximité, de favoriser les 
déplacements actifs Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
sécurité sur les réseaux routier, cyclable et 
piétonnier. Bien que ces objectifs et les activités 
ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ soutiennent ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
mode de vie physiquement actif, une 
bonification des activités prévues au plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊait davantage la santé et la 
qualité de vie des /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊƻƛǎ. 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
potentiels sur la santé et la qualité de vie des 
citoyens, les prochaines pages détaillent deux 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ŘŜǎ 
interventions générales ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la ville sont présentées. Ensuite, des 
interventions spécifiques à des rues ou des 
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intersections sont ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 
confort et la sécurité des déplacements dans les 
zones identifiées pour leur potentiel de 
déplacement actif ou de dangerosité. 

Interventions générales applicables 
dans ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ de la ville 

Afin de soutenir la volonté municipale 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des commerces de proximité sur la rue Saint-
Antoine, il apparaît important dΩȅ faciliter ƭΩŀŎŎŝǎ 
pour les citoyens vivant à proximité. Cet objectif 
est toutefois contraint par le déficit observé 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ 

le secteur, ce qui limite la mobilité des citoyens. 
Afin de pallier à ce problème, il est recommandé 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ 
cyclistes sur des distances de 400 et 800 m 
autour des zones commerciales de la rue Saint-
Antoine. Ces distances correspondant à 
5 et 10 minutes de marche respectivement, une 
telle mesure permet aux occupants de 
800 à 1 600 ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
commerciales par le biais de déplacements actifs 
sécuritaires. La Figure 3 illustre les secteurs de la 
ville qui bénéficieraient de cette action. 

 

 
Figure 3 : Zones ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ 

en moins de 5 ou 10 minutes de marche 

 
 Source : Fichier de localisation des immeubles (MAMROT, 2015), calculé par la DSP de la Montérégie. 
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!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜǎ 
citoyens vivant près des commerces à proximité, 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ aux 
cyclistes et de renforcer leur sécurité, il est 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ 
fonction des bonnes pratiques décrites 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ 
urbain et de végétation sur ces mêmes réseaux 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ Ŏƻnvivialité et de réduire 
ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊΣ Řƻƴǘ 
leur localisation est illustrée à la Figure 4Φ [ΩŀƧƻǳǘ 
de bandes végétalisées en bordure des trottoirs 
maximise le verdissement des rues et réduit les 
îlots de chaleur. La Figure 5 illustre un exemple 
de bande végétalisée qui pourrait être aménagée 
ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜ /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊΦ 

 
Figure 4 Υ ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ 

 Source : © CERFO 2012 
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Figure 5 : Bande végétalisée, Bromont 

 
Source : DSP de la Montérégie 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎΣ 
une attention particulière doit être portée à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt des intersections de rues. La 
Figure 6 ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀȅŀƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ŘŜǎ 
piétons ou des cyclistes à Contrecoeur, entre 

2010 et 2014. Même si ces données ne sont pas 
suffisantes pour identifier les intersections plus 
problématiques, il est possible de constater que 
la rue Saint-Antoine est celle où le plus grand 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘs a été enregistré, avec quatre 
accidents impliquant des piétons ou des cyclistes. 
/ŜǘǘŜ ǊǳŜ Şǘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƭŜ 
ŘŞōƛǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀŎǘƛŦǎ ǉǳΩƻƴ ȅ 
retrouve est, par conséquent, plus élevé que sur 
les autres rues et peut contribuer à expliquer 
ǉǳΩƻƴ ȅ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜ ǘƛŜǊs des accidents avec 
piétons et cyclistes. En considérant le caractère 
ŘΩŀǊǘŝǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ-Antoine et son 
débit de circulation élevé, le projet de 
réaménagement de cette rue, tel que développé 
par la Ville, apparaît tout à fait pertinent et 
justifié dans la mesure où celui-ci permettra de 
mieux gérer la circulation automobile et de 
sécuriser les déplacements piétonniers et 
cyclables.

Figure 6 Υ ±ƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нл10-2014, /ƻƴǘǊŜŎǆǳǊ 

Source : SAAQ, 2015; Géolocalisation : Direction de santé publique de Montréal, 2016. 
Pour plus de détails méthodologiques, veuillez consulter le guide d'accompagnement au 
http://extranet.santemonteregie.qc.ca/userfiles/file/sante-publique/promotion-prevention/CARTO-Guide-
accompagnement.pdf

http://extranet.santemonteregie.qc.ca/userfiles/file/sante-publique/promotion-prevention/CARTO-Guide-accompagnement.pdf
http://extranet.santemonteregie.qc.ca/userfiles/file/sante-publique/promotion-prevention/CARTO-Guide-accompagnement.pdf





















































































































